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Annexe aux comptes annuels – Exercice clos au 31/12/2024 

L’Office International de l’Eau (OiEau) est une association Loi 1901, créée et reconnue 
d'utilité publique par décret en date du 13 septembre 1991 (publié au JO du 19 
septembre 1991), a pour but, dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques, de 
la biodiversité, de l'environnement, de l'économie circulaire et des activités 
connexes : 

de faciliter les échanges entre les différents décideurs, concepteurs,
gestionnaires, exploitants, industriels, équipementiers, formateurs,
chercheurs, utilisateurs concernés, afin de mieux confronter leurs problèmes,
de coordonner leurs actions et de diffuser leurs informations ;

de réunir les compétences et développer les partenariats entre organismes
publics et privés, français ou étrangers, et de conduire des projets et 
programmes d'intérêt commun et collectif, afin de mieux répondre aux 
demandes et aux besoins faisant appel à des savoir-faire multiples et de plus 
en plus complexes. 

Dans une logique de capitalisation et d'échange des savoirs, l’Office International de 
l’Eau contribue au rayonnement des approches et des savoir-faire français à travers 
six missions prioritaires, lui permettant de réaliser son objet : 

1. diffuser une information adaptée aux besoins de ses différents partenaires,

2. réunir, analyser et rendre facilement disponible la documentation
scientifique, technique, économique et institutionnelle, assurer une veille 
technologique permettant d'actualiser en permanence et en temps réel les 
connaissances, rendre mieux disponible l'information réglementaire et 
normative, notamment européenne, 

3. contribuer à la formation dans les différents métiers concernés et faciliter leur
adaptation permanente, d'une part aux nouveaux emplois, fonctions et 
qualifications induits par le progrès technique et, d'autre part, à la variété des 
contextes locaux, régionaux ou nationaux, y compris en matière d’information 
et de formation des élus. 

4. permettre l'expression des priorités de la communauté professionnelle et des
usagers sur les thèmes d'études et de recherche, participer à l'animation des 
programmes d'études de portée générale lancés par les pouvoirs publics, 
valoriser les connaissances et diffuser les résultats auprès des utilisateurs 
intéressés, réaliser accessoirement des études et expérimentations 
appliquées, en complémentarité et cohérence, avec les établissements 
spécialisés de recherche et d'enseignement, 
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5. collaborer aux programmes pour la gestion et la synthèse des données, initiés
notamment par les pouvoirs publics français et européens. Cette contribution 
comprend notamment l'animation du secrétariat technique du Service 
d'Administration Nationale des Données et Référentiels sur l'Eau (SANDRE), 

6. développer des capacités d'expertise, d'évaluation et d'appui technique et
institutionnel dans ces domaines pour favoriser la création de compétences 
locales ou régionales dans les pays intéressés. 

L’association dispose de 5 établissements en France : 

La gouvernance de l’OiEau repose sur trois niveaux d’instances, dont la composition 
et les compétences sont définies par ses Statuts :  

• L’Assemblée Générale, composée de l’ensemble des membres de
l’association, se réunit au moins une fois par an. Elle définit les orientations
stratégiques de l’association et approuve les délibérations du Conseil
d’Administration ;

• Le Conseil d’Administration, composé de 24 membres répartis en collèges
représentatifs du secteur privé et public de l’eau et de l’environnement, se
réunit au moins 1 fois tous les 6 mois. Le Conseil d’Administration met
notamment en œuvre les orientations stratégiques décidées par l’Assemblée
Générale, et arrête les projets de délibération qui lui sont soumis ;

• Le Bureau est composé d’un président, d’un premier vice-président, d’un
second vice-président, d’un secrétaire et d’un trésorier, élus par le Conseil
d’Administration parmi ses membres. Il instruit les affaires soumises au
Conseil d’Administration et suit l’exécution des délibérations.

Par ailleurs, pour permettre une gestion opérationnelle de l’association, les 
directeurs salariés de l’OiEau disposent de délégations de pouvoirs accordées par le 
président. 
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L’association veille à ne maintenir aucun lien de dépendance vis-à-vis d’un pouvoir 
adjudicateur susceptible de la faire entrer dans le champ d’application des 
dispositions du code de la commande publique. 

Sa gestion est ainsi assurée par des instances majoritairement composées d’entités 
privées. 

Ses financements proviennent majoritairement de fonds privés en lien avec des 
activité commerciales, bien que l’association remplisse en parallèle des missions 
d’intérêt général. 
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Néant. 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

le bilan,
le compte de résultat,
l’annexe.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de 
Commerce et du Plan Comptable Général.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation 
des comptes annuels. 

Le Règlement ANC n°2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2020. 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés 
conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques 
applicables du règlement ANC n°2018-06 et, à défaut d’autres dispositions 
spécifiques, à celles du règlement ANC n°2014-03 relatif au Plan Comptable Général. 

Néant. 

Néant. 
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De façon générale, les méthodes d’amortissement en place à l’OiEau sont les 
suivantes : 

TYPE D'IMMO DUREE 

Logiciels 

AAI Terrains 

Constructions 

AAI Constructions 

Plates-formes pédagogiques 

Matériel et outillage 

Matériel de transport 

Mobilier, Matériel de bureau et informatique 

1 à 3 ans 

10 ans 

30 à 50 ans 

10 à 30 ans 

6 à 10 ans 

5 à 7 ans 

5 ans 

3 à 10 ans 

La comptabilisation et les amortissements des actifs tiennent compte de la réforme 
des actifs définie par les règlements CRC de 2004. 

Les stocks suivants : 

petits matériels de laboratoire
cahiers techniques
fournitures pédagogiques
mallettes

sont évalués selon la méthode du dernier coût d’achat. Ce dernier est composé du 
coût d’acquisition, des frais éventuels de transport, et des frais de conception et 
d’impression. 

Les Encours de production, qui s’élèvent à 10 888,00 k€, représentent les états 
d’avancement sur les études et projets pluriannuels. 

Ils sont évalués au temps passé estimé ainsi qu’au regard des dépenses engagées au 
31/12/2024. 

Parallèlement, une provision pour risques est constatée lorsqu’un risque de « non-
acceptation totale » du rapport final (et donc un risque de non-encaissement du solde 
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final) est avéré ; et lorsqu’une « trésorerie négative » sur le projet à la date de clôture 
de l’exercice est observée. 

Les placements financiers sont effectués via un livret type associatif ou sur des 
comptes à terme. En fin d’exercice, la totalité de ces comptes à terme s’élève à 
1 605,00 k€. 

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 245,00 k€ et ne correspondent qu’à des 
charges d’exploitation. 

En 2024, la trésorerie globale n’a jamais été négative. Elle comprend cependant, une 
quote-part d’acomptes, perçus sur conventions non dénouées, que nous devrons 
reverser à nos partenaires. 
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Réserve pour projet associatif 

L’OiEau ne dispose d’aucune réserve pour projet associatif. 

Tableau des provisions pour risques et charges : 

Situations et 
mouvements A B C D 

Rubriques 
Provisions au 

début de 
l'exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice 

Provision à la 
fin de l'exercice 

Provisions pour 
risques 534 K€ 159 K€ 287 K€ 406 K€ 
Provisions pour 
charges (PIDR) 690 K€ 22 K€ 123 K€ 589 K€ 

TOTAL 1 224 K€ 181 K€ 410 K€ 995 K€ 

Libellé Montant des 
fonds 

affectés au 
projet 

Fonds à 
dégager au 

début de 
l’exercice 

(19) 

Utilisation 
en cours 

d’exercice 
=> 

(7894) 

Utilisation 
en cours 

d’exercice 
=> Rembour-

sement 

Méthode 
prospective 

Engage-
ment à 

réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectée 

(6894) 

Fonds 
restant à 

engager en 
fin 

d’exercice 

(19) 

Dont fonds dédiés 
correspondant à 
des projets sans 

dépenses au cours 
des deux derniers 

exercices 

(2) A B C D=A-B+C D=A-B+C 

Subvention 
d’exploitation 

Contribution 
financière 
d’autres 
organismes 

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

TOTAL 
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La provision constituée en 2003 et enregistrée dans les comptes annuels a été mise 
à jour en prenant en compte un coefficient d’actualisation intégrant l’inflation et les 
augmentations de rémunération prévisionnelles. 

Engagements retraite (montant en €) Provisionné 
Non 

provisionné 
Total 

I. D. R. 589 K€ NEANT 589 K€ 

Description des méthodes actuarielles et principales hypothèses économiques 
retenues : 

L’engagement de retraite est calculé selon la méthode PBO. Le taux 
d’actualisation ressort à 3.42 %. 

Il est à noter qu’une partie de la provision I.D.R. a été externalisée auprès de l’assureur 
MALAKOFF-HUMANIS. A cet effet un placement de 123 k€ a été effectué : il couvre 
les 3 prochaines années en termes de départs en retraite estimés. Sans cette 
externalisation, la provision I.D.R. aurait été de 712 k€. 

Il n’y a pas d’attribution de médailles du travail au sein de l’OiEau. 

Les produits constatés d’avance s’élèvent à 537,00 k€ et ne correspondent qu’à des 
produits d’exploitation. 
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IMMOBILISATIONS 
(en k€) 

Valeur brute 
des 

immobilisations 
au début de 

l'exercice 

Acquisitions, 
créations, apports 

et virements de 
poste à poste 

Diminution par 
cessions à des tiers ou 
mises hors service ou 
résultant d'une mise 

en équivalence 

Montant à la 
fin de 

l'exercice 

AMORTISSEMENTS 
(en k€) 

Montant des 
amortissements 

au début de 
l'exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis de 
l’actif et reprises 

Montant des 
amortissements 

à la fin de 
l’exercice 
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CREANCES 
(en k€) 

Montants 
Bruts 

Echéances à un 
an au plus  

Echéances à 
plus d’un an 

Prêts 165,00 165,00 

Autres immobilisations 
financière 59,00 59,00 

Clients douteux ou 
litigieux 

15,00 15,00 

Créances clients et 
comptes rattachés 

3 692,00 3 692,00 

Personnel 3,00 3,00 

Etat et collectivités 753,00 753,00 

Autres créances 209,00 209,00 

Charges constatées 
d’avance 245,00 245,00 

TOTAL 5 141,00 4 902,00 239,00 

DETTES Montants 
Bruts 

Echéances à un 
an au plus  

Echéances 
> 1 an et < 5 ans

Echéances à 
plus de 5 ans 

Emprunts et dettes auprès 
des établissements de 
crédit 

719,00 245,00 373,00 100,00 

Emprunts et dettes 
financières divers 

13,00 13,00 

Fournisseurs et comptes 
rattachés 926,00 926,00 

Personnel et comptes 
rattachés 1 456,00 1 456,00 

Organismes sociaux 1 010,00 1 010,00 

Etat et collectivités 1 412,00 1 412,00 

Autres dettes 12 441,00 12 441,00 

Produits constatés 
d’avance 

537,00 537,00 

TOTAL 18 515,00 18 041,00 373,00 100,00 

(en k€)

Montant au 
début de 
l'exercice

AUGMENTATION : 
Dotations de 

l'exercice

DIMINUTIONS : 
Reprises de 
l'exercice

Montant à la 
fin de 

l'exercice
Provision pour dépréciation des 
immobilisations financières 
Provision pour dépréciation sur 
comptes clients 69,00 56,00 59,00 66,00 

Autres provisions pour dépréciation 

TOTAL 69,00 56,00 59,00 66,00 
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Tableau de répartition des produits d'exploitation             (en k€) 

Cotisations 
Ventes de Biens 
Prestations de Services 

56,00 
56,00 

14 281,00 
Production Immobilisée 0,00 
Subventions 2 029,00  
Reprise sur Amortissements et Provisions  262,00  
Autres Produits 378,00  

Total 17 062,00 

ETP arrondis / Catégorie Personnel 
salarié 

Personnel 
détaché 

Personnel 
mis à 

disposition 

TOTAL 

CDI 143,00 143,00 
CDD   11,00   11,00 
Fonctionnaires 2,00      2,00 

TOTAL 154,00 2,00 0,00 156,00 

Nombre de salariés / 
Catégorie 

Personnel 
salarié 

Personnel 
détaché 

Personnel 
mis à 

disposition 

TOTAL 

CDI 151,00 151,00 
CDD   18,00  18,00 
Fonctionnaires 2,00 0,00      2,00 

TOTAL 169,00 2,00 0,00 171,00 

L’Office International de l’Eau n’a bénéficié d’aucune contribution en nature 
significative sur l’exercice 2024. 

Le Président de l’OiEau et les Administrateurs sont bénévoles. 
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Le résultat fiscal du GEIE SEMIDE est intégré fiscalement pour la quote-part détenue 
par l’OiEau. Pour l’exercice 2024, le résultat fiscal du SEMIDE étant nul, aucun 
retraitement n’a été effectué.
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En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, les associations dont 
le budget annuel est supérieur à 150,00 k€ et recevant une ou plusieurs subventions 
de l'État ou d'une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50,00 k€ 
doivent publier chaque année dans le compte financier les rémunérations des trois 
plus hauts cadres dirigeants ainsi que leurs avantages en nature. 

Le montant des rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts 
cadres dirigeants salariés sous contrat de travail s’est élevé à 266,00 k€ en 2024. 

Les honoraires du commissaire aux comptes se sont élevés à 59 k€ HT pour l’exercice, 
au titre de la mission de contrôle légal des comptes. 

Bien Financé Banque et 
Montant 

Emprunté 

Date  

Taux et Durée 

Garantie 

Nouveaux Bâtiments 
à Limoges 

Banque Tarneaud 

600,00 k€ 

2018 

1,25 % sur 180 mois 

nantissement 
compte sur livret à 
hauteur de 300 k€ 

PGE (crise sanitaire) Banque Tarneaud 
(80%) et Crédit 
Mutuel (20%) 

1 000,00 k€ 

Novembre 2020 

60 mois 

néant 

Au 31 décembre 2024, le capital global restant dû (CRD) s’élève à 716,00 k€ et sa 
ventilation est la suivante : 

< 1 an de 1 à 5 ans > 5 ans Total 

243,00 k€ 373,00 k€ 100,00 k€ 716,00 k€ 
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Au 31 décembre 2024, les loyers restant à payer au titre des contrats de crédit-bail, 
s’élèvent à 279,00 k€. Leur ventilation est la suivante : 

Inférieur à 1 an De 1 à 5 ans Supérieur à 5 ans TOTAL 

126 k€ 152 k€ 0 k€ 279,00 k€ 

L’Office International de l’Eau a conclu deux baux emphytéotiques avec la Ville de 
Limoges. Ils portent sur les bâtiments situés au n°15 et au n°22 de la rue Edouard 
Chamberland à Limoges. Ils prendront fin en 2056 et 2058. 

Dans le cadre de projets internationaux, l’Office International de l’Eau a souscrit une 
caution de restitution d’avance d’un montant de 31,00 k€ auprès de la Banque SG-
Tarneaud (Projet Bénin). 
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